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Four la Défense 
des Huit Heures 

O O O O O O O O Q 

La pétition nationale 
té « Réveil du Nord » n'a pas été le der-

hier à signaler la décision prise par ' l a 
Commission administrative de la C G- I.,' 
en ce qui concerne la défense de la loi et 
ne la journée de huit heures. 

Il s'agit, comme ce journal l'a indiqué, 
d'un vaste pétitionnement national destiné 
à exercer une pression directe et immédiate 
sur le Parlement de ce pays pour l'empê
cher d'obéir aux suggestions du patronat 
et dee ennemis du Progrés social. 

Les listes de pétition sont aujourd'hui 
entre les mains des secrétaires d'Unions 
départementales. Elles doivent, par les 
soins de ces derniers, être rapidement ré
parties dans les syndicats et misée à la 
disposition du public ouvrier et de tous 
ceux qui sympathisent avec l'amélioration 
du sort des travailleurs. 

Ces listes doivent se couvrir des signa
tures de ceux qui sont directement inté
ressés, comme de tous ceux et de toutes 
celles qui considèrent que la loi de huit 
heures est une conquête de l'esprit hu
main sur la peine trop lourde des hom
mes. 

Les médecins, les techniciens, les éco
nomistes, les avocats, les hommes de 
science et de progrès doivent nous donner 
leur signature. ' Leur adhésion doit avoir 
nne signification profonde. Elle doit signi
fier que la loi du 23 avril 1919 n'est pas 
on cadeau, ou une récompense accordée 
far la bourgeoisie capitaliste au lendemain 
de la guerre en reconnaissance du sang 
versé par la classe ouvrière. 

t e sang versé, les sacrifices consentis m> 
rotnportent pas de récompense de ce genre. 
Donner la 1Q1 de huit heures comme uno 
prime et tenter de la reprendre ensuite 
constitue une opération hypocrite, que les 
ouvriers n'acceptent pas. • 

La loi du 23 avril 1919 est nn droit, une 
eonqnête couronnant 50 années d'efforts, 
d'éducation, de propagande et d'action. 

C'est une conquête qui a coûté des vins 
humaines, comme à Fourmies, en 1&U, qui 
a été arracliée à coups de luttes, lambeaux 
par lambeaux, paliers par paliers. Un 
amendement, une amputation, une torture 
de la loi de huit heures serait un recul 
et, par conséquent, une perte pour, la civi
lisation. 

Par le moyen du pétitionnement, la 
t . G. T. se place dans les possibilités 
fcréée3 par les circonstances actuelles. Eltft 
•vite les mouvements tragmentairea un i ; 
éoarpillent la volonté totale du Proléta
riat de notre pays. 

Des millions de suffrages exprimés doi
vent redonner cohtiance et courage à ceux 
qui se sont laissés réduire par l'indiffé
rence. Des millions de signatures feront ré
fléchir et reculer les hommes politiques 
qui ont à subir le contrôle du pays. 

La Confédération Générale du Travail 
ne fabrique pas de lois. Elle les distingue 
et elle les apprécie dans leur application. 
Elle condamne celles qui nuisent A la 
classe ouvrière, comme celle, par exemple, 
qui a Institué l'impôt sur les salaires. 
Elle s'efforce d'améliorer celles qui sont 
relativement bonnes, les lois de protection 
de l'enfant, de l'ouvrière, de l'hygiène, des 
•ccidents du travail, des retraites ouvriè
res. Elle défend celles qui sont nettement 
favorables aux ouvriers. 

Dans le cas présent, il s'agit de défen
dre avec acharnement la loi de huit heu
res. Les parlementaires mal avisés, ceux du 
Bloc National et des grands intérêts éco
nomiques doivent recevoir, par le moyen 
•lu pétitionnement, un avertissement reten
tissant. 

Et cela vaut bien que chacun prenne sa 
fart de peine et fasse son lot d'elforts. 
ï.es secrétaires d'Unions départementales, 
ceux des Unions locales et ceux des Syn
dicats ne manqueront pas de remplir leur 
tAche. Déjà il nous revient que les mili
tants du Syndicat des Mineurs du Pas-de-
felais s'attèlent hardiment à. la besogne. 
Nos amis d'Alsace se sont sérieusement 
encrages dans cette direction. 

Laissons donc sourire supérieurement 
ceux qui voient, dans le présent acte syn
dicaliste un geste puéril, parce qu'il n'est, 
pas assez bruyant-

Nos camarades ont l'occasion de stimuler 
l»ur activité et de secouer les consciences 
autour d'eux. Ils doivent apporter leurs 
listes de rétition couvertes de signatures 
nu prochain Comité national de la C. G. T. 
Ils auront, I cœur de ne pas y venir les 
mains vides. 

C'est par là que doit, commencer la son
nerie du ralliement dans le désarroi ac
tuel. 

G. DUMOULIN, 
Seerêlairt-eôlioint de la C. G. T. 

, „ „ ^f^r. 

Les députés socialistes 
veulent défendre 

les salaires des mineurs 
Paris, 30 mai. — Au groupe socialiste, 

réuni aujourd'hui, Barthe a exposé la ci. 
tuation des mineurs de l'Hérault et du 
Gard, et Georges iUchard, celle des mi
neurs des bassins du Nord et du Pas-de-
Calais. 

Le groupe a examiné le problème qui te 
pose en présence des tentatives éventuelles 
du patronat en vue d'uue baisse des sa
laires: il a nommé une commission com
posée de Barthe. Blum, Bernard. Basly, 
Evrard, Gonlaox, Ferrand, Maës, Félix, 
Georges Richard, François Lefenvre. 

Cette commission a été chargée de se 
mettre en rapport avec la Fédération Na
tionale du Sous-Sol pour que l'action par
lementaire du groupe soit en plein accord 
avec les organisations syndicales. 

Le groupe a approuvé les grandes lignes 
ife l'ordre du jour qui 3ers déposé en son 
nom comme conclusion des interpellations 
sur la politique extérieure. 

Le groupe s'opposera dans las bureaux 
et à 1s Chambre à la demande en autori
sation de poursuites contre les députés corn-
UHinfsîes. nour délit d'ooinlom-

La réponse alieminde 
semble satisfaisante 
Pour s'acquitter l'Allemagne 

compte sur un emprunt 
Paris, 30 mai. — La Kriegslastenkommis-

sion a remis, hier, à 3 heures, à la Com
mission des réparations, la réponse du gou
vernement allemand à la lettre de la Com
mission des réparations en date du 21 
mars. 

La note, qui est signée de M. Wirth, 
comence par affirmer que le gouvernement 
allemand est résolu à faire tout ce qui 
dépendra de lui pour éviter un accroisse
ment de la dette flottante. 11 est cependant 
persuadé que, dans les conditions finan
cières actuelles, ce but ne peut être atteint 
si l'Allemagne n'est pas aidée par un em
prunt extérieur. En supposant que cette 
aide lui soit fournie dans un délai appro
prié, le gouvernement allemand est prêt 
à examiner la question sur les bases sui
vantes : 

1. L'éiflt de la dette flottante du 31 mars 
19^2 est considéré, à partir d'aujourd'hui, 
comme le montant maximum normal de la 
dette; 

2. Si au 30 juin 1922, ou bien au dernier 
jour d'un des mois suivants, le montant ci-
dessus de la dette flottante est dépassé, il 
sera pris des mesures pour que l'excédent 
soit remboursé dans le trimestre. suivant, 
soit à l'aide de recettes qui dépasseront 
les dépenses au cours de ce trimestre, si, 
toutefois, un excédent des recettes existe, 
soit en contractant des crédits d'une autre 
manière que par la Reichsbank et dans 
une forme qui n'accroisse pas l'inflation; 

3. Si, malgré ces mesures, le montant de 
la dette aux fins de mois dépasse le mon
tant normal maximum, le gouvernement 
envisagera un accroissement des impôts et 
fera tout son possible pour obtenir l'ex
tinction par voie législative, dans l'année 
fiscale en cours. Si plus de dix mois da 
cette année fiscale sont écoulés, le gou
vernement fera en sorte que le rendement 
des impôts ne soit pas inférieur à l'excé
dent de dépenses constatées. En attendant 
que les recettes à provenir de l'emprunt 
extérieur soient versées à la Reicbshank, 
on examinera, pour ce- qui concerne les 
paiements en espèces dus par l'Allemagne 
depuis le 1er avril 1922, si le montant de 
ces paiements dépasse la dette flottante li
mitée, on évaluera l'équivalent de cet ex
cédent en marks-papier que l'on ' rajoutera 
au maximum. Toutes les recettes prove
nant de l'emprunt seront appliquées en 
premier lieu au remboursement des mon
tants qui dépasseront la dette flottante 
maximum. 

Réserves acceptables 
Paris, 30 mai. — On croit savoir que 

certains membres de la Commission des ré
parations considèrent que les réserves al
lemandes sont, à la rigueur, acceptables 
et, peuvent, en tout cas. servir de base pour 
la discussion tandis que d'autres membres 
font de sérieuses objections à la réponse 
des Allemands. Dans ces conditions, la 
tendance qui sentais prévaloir est d'ajour
ner la décision de la commission jusqu à 
ce que les différents délégués aient reçu 
des instructions précises de leurs gouver
nements. 

- > - * • • • - < -

Le code de la route 
en voie de révision 

Paris, 30 mai.— Certaines dispositions de 
la nouvelle réglementation du code de la 
route ayant douné lieu à des critiques par
ticulièrement en ce qui concerne le inonde 
rural, M. Albert Ouvré, député de In Seine-
et-Marne, demanda le 26 nia:, au ministre 
des Travaux publics d'accepter sur ce .*u-
jet, une question à la Iribune de la Cliarn-
bre I? gouvernement ayant décidé de 
n'accepter pour Je moment aucune ques
tion, M. 1-e Trocquer a cependant tenu à 
donner de suiie dVs précisions. 

Dans une lettre qu'il a adressée à M. Al
bert Ouvré, le ministre déclare qu'il u saisi 
le conseil d'hlat d'un projet do décret pro-
rotvant du 1er juin 19sS au 1er janvier 
192X le délai d'application des articles M 
et îtf. D'aulie part, iinj commission, au 
sein de laquelle les agriculteurs sont iarc;<-
ment représentés, procède actuellement à 
ia révision du texte du code de la route, 
en tenant compte dos réclamations diver
ses, mais comme la période de la tran-
shumanee pouvait la ire légitimement re
douter aux agricullenrs d'être inquiétai à 
l'occasion de la mise en marche de leurs 
troupeaux vers la montagne. M. Le Troc
quer a tait connaître à la direction de la 
gendarmerie au ministère de la Guerre, 
que l'article 56 du décret du 27 mai. ne 
pouvait pas être considéré comme applica
ble dans ce cas ; il a en outre demande 
que les mesures soient prises en vue d'une 
application libérale et modérée par les gen
darmeries, 'le toutes dispositions impli
quant des changements dans les habitudes 
rurales. Enfin, M. Le Troceaer a attiré 
l'attention du ministre de la justice, sur les 
contraventions qui auraient déjà pu être 
adressées et l'a prié d'inviier le* parquets 
a ne retenir, momentanément, que les in
fractions graves, témoignant d'une mau
vaise volonté reconnue 

Le canal de la Somme 
a rompu sa digue 

Amiens, 30 mai. — La rupture de la 
digue du canal de la Somme, près de Mon-
tières-les-Amlens, a provoqué une brèche 
de huit mètres. 

Le service des ponts-ct-eliaussées a dû 
entreprendre d'urgence des travaux consi 
durables: ils exigeront trois semaines, du 
rant lesquelles la circulation sera complè
tement interrompue sur le canal de la 
Somme, entre Amiens et Abbeville. 

Les déportés de Stramicourt 
sontpriés de sefaire connaître 

Les personnes résidant dans les départe
ments du Nord ou du Pas-de-Calais, qui 
auraient été déportées par l'ennemi au 
camp de Stramicourt (Belgique), sont 
priées de bien vouloir donner leur nom, 
leur adresse actuelle, à M. le commissaire 
divisionnaire, chef de la 2e brigade le la 
police mobile, C6. rue Brûle-Maison, a 
Lille-

UNE CARRIERE PEU ORDINAIRE 
oooooooooooooooooeooooooo 

Du Vélodrome au Music-Hall 
oooooowooeéoooooooooooooo 

De passai* à Lille, André PERCHICOT nous dit 
comment, dje champien cycliste, il est devenu 
une vedette des grandes scènes parisiennes ::: 

Nerveux, alerte, vif, bien découplé André 
Perchicot, l'ex-ebumpion cycliste, oHre bien 
le type du sportif accompli;.- du partait 
athlète, tonné par une rigoureuse culture 
physique, rationnellement pratiquée. 

Pour la première fois, le sportsnie.n de
venu artiste est venu se faire applaedip à 
Lille sur la coquette scène de l'Hippodrothe-
Théatrc, dans son remarquable réperteire 
de genre. 

Profitant de son passage à Lille, nous 
avons voulu 1 interviewer et lui parler de 
sa vie mouvementée. 

D'un abord 1res sympatnimie,, c'est avec 
la meilleure grâce qu'il a daigné effeuiller 
devant nous le livre de sa vie, et nous dire, 
à la suite de quelies circonstances il avait 
quitté le maillot tricolore de champion cy
cliste de France et d'Europe pour endosser 
l'habit de chanteur fantaisiste adoré du 
public. 

Spor t i f d a n s l ' âme 
André Perchicot est bien jeune encan», 

puisqu'il n'a que 32 ans. Elevé pieusement 
nu collège libre Moncade, à Ortticz (Basses-
Pyrûnôes) il na paraissait guère destiné à 
briller un jour dans les milieux sportifs, 
puisque ses parents voulaient en mire un 
prêtre. 

Jusque l'âge de 17 ans 1/2, il resta donc 
au collège, où il passa brillamment l'exa
men du baccalauréat es-lettres. 

A cette époque, ne se sentant aucune dis
position pour la carrière qu'on voulait lui 
faire embrasser, il quitta -ses camarade-s 
pour préparer son examen d'admissjoti 
dans l'administration des ponts et Chaus
sées. Il continua donc ses études, en scien
ces au lycée de Uayonne et sortit du con
cours de Bordeaux comme conducteur :des 
ponts et chaussées . 

C'est A ce moment qu'il Commença $ se 
consacrer en amateur, au sport cyc 
qu'il adorait. 

Pendant deux ans, il exerça à Bayorme 
sa nouvel!» profession. 

« En me rendant à mon travail sur ma 
bicyclette légère, nous dit lex-champion., .il 
m'aiTiva souvent de passer près du Vélo
drome. L'idée me vint dem'exercer sur te 
pista interminable, et bientôt je-fie passai 
plus une-journée sans pédaler pendant»4— 
heures, devenant ainsi un des cyclistes les' 
plus rapides die la région. 

De mes supérieurs, j'obtiens bientôt la 
permission de courir sur les vélodromes 
des environs. Ma vocation commençait à 
s'affirmer. 

De s u c c è s e n s u c c è s 
Brcn qu'amateur, on vit bientôt Perchi

cot s'aligner sur ies vélodromes de Bayon-
ue, de Toulouse, de Bordeaux et de Tarbes, 
avec les professionnels les plus redoutés, 
les Poulain ,les Eltegaard, les Friol, 1C3 Du-
pr*, qu'il battit se maintes occasions. 

L'ex-séminarisle était devenu un cycliste 
éiaéiile .imbattable même, un véritable 
champion dans toute la force du terme. 

En 1909, à Saiul-Sébastien, bien qu'âgé 
seulement de 19 ans, Perchicot. gagnait bril-
lonimant la Coupe du roi d'Espagne, de
vant le dur Allemand Rult et le rapide 
Poulain. 

« J'ai senti alcis, nous dit le sympathique 
champion,, que je pouvais pédaler. J'attei
gnis l'Age du service uiilitai'"e. 

Au brevet d'aplitudo que je passai, je sor
tis premier sur 90 concurrents, ce qui me 
pcrpriil du choisir ma garnison. 

A Bayonnc. où je fus enrégimenté, i'ib-
liiis de mes chefs toute latitude pour cou
rir. Pondant mes deux années de service, 
je remportai plus de 200 victoires. J'étais 
devenu un vrai champion régional. 

Chan>pioi> de F r a n c e 
e t d 'Eu rope 

Dès ma libération, je partis pour Paris. 
Quatre mois après mou arrivée dans l.i 
capitale, le 28 mai 1912, je remportais le 
championnat de l-'rance de vitesse profes
sionnels. Je courus alors de victoire en vic

toire. De 1912 à 1914, j'enlevai deux fois le 
ctrautpionnat de vitesse de France, une 
fois- le championnat d'Europe. Je. lus deux 
fois finaliste • dans le championnat du 
monde. 

Eu 1913, je batlais le record du kilomè
tre lancé, en 1 minutes 9.secondes S/5. Puis 
j'enlevais successivement ie Grand Prix, à 
Copenhague, à Berlin, à Milan, à Dresde, 
à Hanovre, à Marseille, à Bordeaux, à 
Lyon. 

Je courus 14 courses de six jours. Jo me 
classai second dans l'épreuve de Toronto 
(Canada) ; 5e dans la course des six jours 
de New-Yors ; 1er, aux six jours de Boe-
ton et 3e des six jours de Pans. 

La terrible guerre vint arrêter ma bril
lante carrière. 

C h a n t e u r a r n a t e u r 
Mobilisé dès les premiers jours de la 

guerre, comme aviateur, en 1915, on re
trouve Perchicot a La Panne, en Belgique, 
avec une escadrille française. Pendant pl'is 
d'un an, il se consacre a lu photographie 
aérienne et risque plus de fois sa vie. • 

Pour passer agréablement leurs heures 
de loisirs, les aviateurs avaient installé une 
scène dans un hangar Bessonneau.Des con
certs étaient organisés, auxquels assistaient 
toutes les troupes de la région. Les artistes 
chargés do divertir Ie3 poilus étaient choi
sis parmi les amateurs et les profession
nels. Très gai de caractère, sollicité par ses 
camarades, Perchicot consentit à monter 
sur la scène. 

Je ne connaissais alors, nous dit le ce 
lèbre fantaisiste, qu'un modeste répertoire 
Fragsoh, que me « rabâchait » mon phono
graphe a Paris. 

Je le récitais donc, et j'obtins le plus 
brillant succès. 

C'est ce premier concert qui décida de 
ma nouvelle carrière . 

Une chute d'avion que je fis un peu plus 
tard me décida définitivement à ma con
sacrer au ' music-hall. Le succès encoura' 
géant mes efforts, jo ne fardais pas a jurer 
qu'on ne me reverrait plus sur la piste. 

A l'heure actuelle, je constate que j'ai été 
bien inspiré >v 

A r t i s t e de t a l en t 
La guerre terminée, Perchicot rentra ù 

Pans, où fidèle à sa promesse, il lit pré
parer un film, et se créa un répertoire de 
chanteur fantaisiste qu'il perfectionna de 
jour en jour. 

Quel ne. fut pas l'étonncment clos sportifs 
de voir le grand as Perchicot sur toutes les 
scènes de province \ 

Après deux ans et demi de travail achar
né; grûee à sa persévérance et a ses efforts 
continus, l'ex-champion cycliste travaillait 
dans les grandes scènes parisiennes, aux 
côtés des grandes vedeUes du Music-lluli. 

Aujourd'hui, Perchicot, qui s'est créé un 
genre personnel, a abandonné ia légère 
bicyclette pour pratique;- l'automobile.. 11 
est pensionnaire de l'Alhambra. du Théâ
tre des Ambassadeurs, de l'Olympia et de 
bien d'autres scènes renommées 

Partout où il est passé, a Nice, à Monte-
Carlo, dans toutes les places mondaines, il 
a laissé le meilleitr souvenir. 

A Lille,( il nous a 6lô donné de l'entendre 
ces jours derniers, à l'Hippodrome-Theâtre, 
il a prouvé que sa réputation de vciiette 
n'avait pas été surfaite. 

Perchicot est Partiale qui a apporté à se 
perfectionner le souci et la minutie dont il 
fit preuve pour compléter et toujours par
faire sa belle forme sportive. 

Il est jeune, le plus jeune même do toutes 
les grondes vedettes des music-hall pari
siens. 

Nul doute qu'il n;> réussisse nu théâtre 
comme il a réussi sur ia piste. 

IA vie de l'ert-champioii cycliste -est 
grande en renseignements. Elle preuve que 
la volonté tenace et la persévérance dans 
l'effort sont les plus manda Tacteurs du 
Succès et de la réussite dans la vie. 

M n r c c l P O I . V E V r . 

On a pris 
Un chef de bande de cam
brioleurs internationaux 
Paris, 30 mai. — Le vicomte Bomero. 

noble hidalgo de superbe prestance, était 
très connu du personnel des palaces do 
France et peut-être du monde entier. 

Portant beau, parlant couramment sept 
langues, retenant toujours les chambres 
les plus luxueuses, il en imposait aux di
recteurs eux-mêmes. Une seule chose sem
blait un peu surprenante. 

A peine était-il descendu dans un hôtel 
quo des vols y étaient commis. Seulement, 
comme il ne déménageait poar autant, et 
donnait même des conseils touchant les 
moyens de pincer lof coupables, on était 
à cent lieues de le soupçonner. 

Un détail le perdit Dans un hôtel tout 
proche de l'Opéra, qu'il habitait depuis 
trois semaines, où les cambriolages se suc
cédaient de façon Inquiétante, on remar
qua que le vicomte ne sortait le soir de sa 
chambre que chaussé d'espadrilles à se
melles de caoutchouc, chaussures bien vul
gaires pour un grand d'Espagne ! 

Des inspecteurs de la sûreté, camouflés 
en garçons d'hôtel, le prirent en surveil
lance et, au bout de huit jours, l'arrêtèrent 
en flagrant délit. 

Force fut au « vicomte » d'avouer qu'il 
s'appelait en réalité José Terol et qu il 
avait quelques peccadilles sur la cons
cience. Mais une perquisition pratiquée 
dans sa chambre rend son cas plus grave 
encore qu'on ne pensait On n'y a décou
vert, en effet toute une correspondance 
attestant qu'il était le chef Incontesté d'une 
vaste bande de cambrioleurs internationaux 
lont certains vont sans doute le rejoindre 

peu S in careere dure »-

On v a prendre 
Un des cambrioleurs d'un 
Bureau de Poste Parisien 
Paris, 30 mai. — Un homme de mise 

élégante effectuait vendredi, dans un grand 
magasin du. quartier de l'Opéra, des 
achats de vêtements et de linge, en paie
ment desquels il remit h une caissière un 
bon de la Défense de 1.000 francs. 

Constatant que l'employée examinait do 
près cette valeur, il parut se raviser tout 
û coup, reprit le bon, demanda que les 
marchandises lui fussent livrées à 'ine 
Adresse qu'il donna et quitta rapidement 
le magasin. 

La caissière, lisant le numéro du bon, 
avait cru se souvenir qu'il était celui d'un 
titre frappé d'opposition. Dès le départ, du. 
client .elle procéda à une vérification qui 
vint confirmer ses soupçons. Le bon pro
venait du cambriolage du bureau de poste 
de la rue Vauvenargues. 

Les inspecteurs du district furent im
médiatement prévenus. Ils se rendirent au 
domicile indiqué par l'acheteur suspect. 
Celui-ci v était totalement inconnu. 

On possède son signalement précis, qui 
correspond à celui de l'un des cambrio
leurs du bureau de poste et il est permis 
d'espérer que le malfaiteur ne tardera, pas 
à tomber aux mains de la justice. 

Un déouté anglais condamné 
à sept ans de travaux forcés 
Londres, 30 mai. — M. Horatio Bottom-

ley, membre, du Parlement, poursuivi pour 
avoir obtenu frauduleusement de grosses 
sommes d'argent, vient d'être condamné 
à 7 aas de travaux forcés. 

« à la loyale 
et dus! mondain 

Le jury de la Seine va les 
juger aujourd nui 

Paris, 30 mai. — Un homme du monde 
voit un de ses compagnons de cercle ten
ter des avances non-repoussées" auprès de 
son élégante moitié. Des amis non moins 
huppés, l'assistent dans sa fureur. Réu
nion au Pré-Catelan, avec pistolets tt 
épées. Devant quatre témoins et un doc
teur, les deux rivaux essaient "loyalement» 
de se tuer. Et dans son boudoir parfumé, 
l'enjeu du duel attend anxieusement le ré
sultat en déchirant un mouchoir de den
telles de ses ongles savamment vernis. 

De leur côté, Maurice « La Terreur » et 
Chariot « l'Assassin », pour être de la bar
rière du Temple, n'ont pas l'honneur moins 
chatouilleux et ont entendu faire tout aussi 
bien les choses pour les beaux yeux de 'a 
jeune « Ldukm •, la dame de leurs pensées 
communes. Maîtresse du second de ces 
messieurs qui tirait de son commerce noc
turne avec d'honorables passants des reve
nus suffisants pour vivre, « Loulou » avait 
changé de crémerie au bout d'un an et pré
féré Maurice « La Terreur » à Chariot 
« l'Assassin », qui prétendit laver cette 
injure dans le sang. Echange de cartes... 
postales entre les deux souteneurs. 

« Riri le Béquillard » et « Jojo des Qna-
tre-Chemins » s'entremettent avec la plus 
grande dignité pour mesurer l'insulte et 
convenir de la réparation. Une pièce de 
monnaie 'jetée en 1 air décida du choix des 
armes : « Pile, la rapière; Face, le feu ». 
Le sort décida la rapière, et Jojo, chex un 
coutelier du quartier, acheta deux cou
teaux à cran d'arrêt, dont les lames furent, 
avec le cérémonial d'usage, flambées soi
gneusement 

Sur les fortifs, toute la troupe fit cer
cle. Maurice et Chariot, nus jusqu'à la 
ceinture, obéirent au signal de l'arbitre et 
le duel à la « loyale » commença. Tandis 
que non loua de là, au bar de la Chau
mière, Loulou vidait gaillardement un pi
chet de vin gris en attendant l'Issue du 
combat. Après deux reprises très régulières 
Chariot l'Assassin avait le couteau de 
Maurice La Terreur enfoncé dans la poi
trine et serrait la main de son adver
saire. Une halte au bar pour retrouver ces 
dames et sceller la réconciliation. Puis, 
dans deux taxis, toute la bande conduit :\ 
l'hôpital. Saint-Louis le blessé qui y mourait 
trois jours plus tard. 

Ainsi, devant, les assises de la Seine, 
aujourd'hui vont se retrouver également 
inculpés d'homicide volontaire et compli
cité, le» deux hommes du monde, les deux 
souteneurs et leurs huit témoins. On cc:n-

.mencera .par, iuger le dernier de ces duels 
puisque mulcrré l'intention réciproque de 
se tuer, les deux premiers duellistes n'ont 
fait cme se blesser. 

Malgré cela, nous les verrons tous ce
pendant côte à côte, aux assises, au cours 
de ce premier procès, puisque Maurice 
Pinteaux qui tua Chariot Lallemand a f'-it 
citer pour sa défense le comte Emmanuel 
de Poret, inculpé du même délit que lui. 

v — » » c 

Le Chancelier du Consulat 
de France à Mayence était 
un voleur et un faussaire 

Appelé à Paris, il fit des aveux 
et la police la arrêté hier 

Paris, 30 mai. — Sur mandat de M. Pa-
mard. juge d'instruction, les inspecteurs de 
l;i sùrt-té ont arrêté, ce matin, à son domi
cile, 16. rue Montessuy, M. Ducousso, chan
celier du consulat de France à Mayence. 

M. DUeousso, qui venait de rentrer à 
Paris, est inculpé de détournements au dé
triment du Trésor, et de falsification de 
comptes de gestion. 

S e s a v e u x 
Paris, 30 mai. — M. Gaston-Georges-N'i-

co!ns Duconsso, né le 23 avril 1883, à Saint-
Mailin d'Armagnac (Gers), chancelier au 
consulat de France à Mayence et qui a été 
arrêté ce matin pour détournements, a clé 
conduit devant M. Pamard, juge d'instrur-
iion. C'est à la suite d'u..? plainte déposée 
par M. Poincaré, président du conseil, que 
le parquet de la Seine a été saisi de l'af
faire. 

M. Ducousso avait été appelé hier et ce 
matin au ministère des Affaires étrangères 
et avait reconnu les faits qui lui sont re
prochés; il a été arrêté à la suite de ses 
aveux, chez son heau-frère, M. Battaya 
Sophinski, demeurant 16, rue de Montes
suy, à Paris. % 

Il a. avoué- de nouveau devant le juge 
d'instruction qu'il avait commis des faux 
dans lo but de masquer des détournements 
depuis la fin de l'année 1950, et n'a pu 
indiquer à que! riiiffro se montaient les 
Eommes détournées. 

Il a été écroué à la prison de la Santé, 
sous l'inculpation de détournements au dé
triment au Trésor et de falsification de 
compte de gestion-

Les Assises du Haioaur jugent 
les Petits frères de Manage 
Mardi a commencé, devant la cour d'as

sises du Hainaut à Mons, le procès des six 
petits frères de la Sainte-Famille de Ma-
nace. accusés de nombreux attentats à la 
pudeur sur les enfants de cet établisse
ment M. Collard, substitut du procureur 
général a dressé un acte d'accusation ri
goureux. 

Certains des inculpés ont reconnu les 
faits en partie. L'uu d'entre eux a déclaré 
toutefois que c'étaient les enfants qui le 
provoquaient ! 

Un autre a déclaré que c'était par pure 
amitié qu'il embrassait les petits et les nre-
niit dans son lit; il dément certaines affir
mations d'élèves en disant qu'ils doivent 
se tromper de personne. 

Le scandale a éclaté à la suite de l'éva
sion de quelques élèves qui ont parlé. A 
la suite de ces révélations, une dizaine de 
plaintes avaient été déposées. 

La première séance des assises a été con
sacrée à l'interrogatoire des accusés-

La triste mort d'un 
glorieux combinant 

Il fut affreusemant écrasé par 
des wagons à Watten 

L'n Dunlverquois, qui avilit noblement 
fait campagne. Chaub Marceau, parti an 
front comme caporal à la mobilisation et 
rentré après l'armistice capitaine, décora 
de la Légion d'honneur et titulaire de ,ih> 
sieurs citations, a péri dans l'après-mldl Je 
lundi dans les circonstances tragiques «pie 
voici : 

Ce brave, qui était commis de première 
classe, à la gare de Watten, a été culbuté 
sur la voie tandis qu'il voulait serrer tin 
frein et deux wagons lui passèrent aux le 
corps. 

Relevé aussitôt, le malheureux qui était 
affreusement mutilé, mourut deux heure» 
après ce terrible accident. 

Les d e u x f e m m e s 
du m i n e u r de Mar i e s 

Après la démobilisation, Devienne lhéo-
dule, 32 ans, mineur à Maries, s'était ma
rié à Paris avec Marie Robin. 

Cette dernière ayant appris que son 
époux était déjà marié et que sa première 
femme vivait maritalement à Roubaxx 
avec un beige .porta plainte. 

Le bigame allègue pour sa défense qu'il 
croyait sa femme morte pendant la guerre. 

> — • — < . • 

Un policier parisien 
a révolvérisé un Lillois 

LE BELLAHD BLESSE DANS LA CAPI
TALE EST-IL LE B . OUI VGUUJT 
TUER A LILLE ? 
Nous avons reeu la dépêche suivante de 

Paris : 
» Paris, 30 mai. — Hier à 23 n. 30, l'agent 
en bourgeois Brion apercevait un individu 
aux prises avec le tenancier d'un bar, 13, 
rue de Budapest ; croyant que l'individu 
sortait un revolver de" sa poche A son 
approche ragent fit feu à deux reprises sur 
l'individu qui, bteseé à la tôte, fut trans
porté à l'Hûpital Lariboisière dans un étal 
peu grave. 

Le blessé est un nommé Henri Vellard, 
27 ans, camelot à Lille, de passage à Pari* 

EST-CE LOT ? 
Nous avons relaté dans notre uumért 

paru samedi dernier, la scène au revolvet 
qui s'était déroulée au cours de la nuit pré
cédente rue de Roubnix, scène au couni 
de laquelle un sieur Pauchaut, se disant 
voyageur de commerce et demeurant -1$ 
rue Détournée, reçut au ventre un projeo 
tilo qui le blessa grièvement 

Pouchaut, transporté à l'Hôpital Saint-
Sauveur, céclara, ainsi d'ailleurs que la 
plupart des témoins de cette tentative da 
meurtre, qu'il ignorait quel était 1 agres
seur et par conséquent quel mobile l'avait 
fait agir. 

Cependant, l'enquête policière ètabtil 
bien vite que contrairement à ce qu'affir« 
mait l'intéressé, il connaissait parfaite* 
ment celui qui l'avait blessé. 

Il s'agissait nous l'avons dit d'un « duel 
à ia loyale » provoqué par une histoire àê 
femme. 

Le service de la sûreté parvint'à identi
fier l'auteur des coups da revolver qui, se
lon lui, serait un sieur Alfred B..., dit 
Henri, né en 1809. 

S'agit-il de Bellard, dont nous parlons 
plus haut. Cest fort possible. Il faudra ce
pendant allendre que la police ait contrôlé 
le fait avant de se montrer affirmatif à cet 
égard. 

» m*m—« — 

Un « anonyme » va être puni 
dans laSomme 

Amiens, 30 mai. — Dernièrement, la po
lice mobile d'Amiens recevait une lettre 
anonyme dénonçant trois personnes hono
rables de Talinas, arrondissement de Doul-
lens, comme étant les auteurs de vote im
portants commis au préjudice de l'armée 
britannique. L'auteur de la lettre recom
mandait de faire diligence et de garder le 
secret, attendu que les personnes incrimi-i 
nées étaient dangereuses. 

l>es commissaires envoyés sur les lieux 
reconnurent- que ces allégations étaient 
complètement tausses. 

L'ue des personnes visées, le sieur Bou-
cher-Vagnez, débitant, reconnut dan* l'au
teur de cette lettre un nommé Pruvoet-
Frumenca. qui hii devait 1.100 francs et 
avec qui il e*t en procès. Ayant fait de* 
aveux complets. Pnivost sera poursuivi 
pour dénonciation calomnieuso et outragl 
à la magistrature. 
— — — » l i a » « » 

Les jeux de l'amour 
et... du rasoir» 

Paris. 30 mai. — Mlle Ernestino Albert, 
figée de 23 ans, artiste lyrique, demeurant 
17. rue Gît-le-Cœur, avait rompu dernière* 
ment avec son ami Raymond André, •& ans, 
représentant de commerce. Relancée pat 
lui jusqu'à son domciile, elle s'obstinait à 
repousser ses demandes de réconciliation* 

Hier, au moment oii l'hôtelier répondait 
au tenace poursuivant que sa locataire 
était absente, "celle-ci apparut soudain, 
descendant l'escalier. Une discussion s'en
gagea; elle fut courte. Furieux de se voir 
encore une fois repoussé, Raymond Albert 
sortit un rasoir de sa poche et blessa son 
ancienne amie au cou. 

La victime de ce drame est A l'Hôtel-
Dieu, dans un état désespéré. Le meurtrie* 
sést constitué prisonnier au commissariaf 
du quartier de la Monnaie. M Laroque, 
juge d'instruction, a été charge de cette 
affaire. 

Un epèi» explosif 
d e v a n t u n Minfc*ere 

Mardi matin, un policier en passant » 
vant le ministère des Sciences et Arts, rue 
de la Loi, à Bruxelles, a découvert sur le 
sol un explosif de forme obiongue, entour* 
de deux papiers. 

L'engin était une grenade qui a été re
mise à 1'aotorité militaire. 

On recherche l'auteur, de cet acte crfc 
minet 


